Société en commandite Gaz Métro

Projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme, R-3532-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 13 mai 2004
Demandeur :
GRAME
Référence :
Pièce SCGM-1, document 1, p. 23 de 24
Préambule :

« L’utilisation du gaz provenant du LET de Sainte-Sophie permettra à Cascades de choisir une source d’énergie moins dispendieuse que le mazout lourd, et aura, de plus, un impact positif sur l’environnement. »
Question :

11.1
Cette phrase suppose que le gaz provenant du LET remplacera le mazout lourd, mais en regardant les scénarios basés sur les besoins énergétiques proposés au tableau, le gaz provenant du LET ne remplacera qu’une partie du gaz naturel, les quantités de mazout lourd ne varient pas. Pouvez-vous nous expliquer cela?
Réponse :

11.1
Tel que mentionné à la page 5 du document, la situation concurrentielle défavorable au gaz naturel par rapport au mazout aurait vraisemblablement amené le client à délaisser le gaz naturel au profit du mazout. Le projet a donc un impact positif sur l’environnement. En effet, le tableau démontre que l’utilisation du mazout à 100 % entraînerait une augmentation annuelle des GES de l’ordre de 34 426 tonnes, alors que la réalisation du projet entraînerait une diminution annuelle des GES d’un minimum de 67 932 tonnes. 

Il est important de noter que la colonne Projet approuvé illustre les réductions de GES selon un scénario pessimiste. Dans ce scénario, les volumes de mazout lourd restent les mêmes et les volumes de gaz provenant du LET correspondent à l’engagement contractuel du client, ce qui représente au-delà de 95 % des volumes du gaz naturel actuellement consommés. Toute consommation supplémentaire de gaz provenant du LET aux dépens de l’utilisation de mazout lourd contribuera à une diminution supplémentaire de GES.
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